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Alénya 
Pyrénées Orientales 

Roussillon Sud du Sud  

 
 
 
 

Ensemble Résidentiel de 
25 Appartements de Standing 

 
 
 
 
 
 
 
 

Les Intervenants : 
 

Architecte : Cabinet PUIG  
Promoteur : SAS GT VACANCES  

Notaire : Etude de Me Hélène PARAZOLS 
 

 
 
 
 

Pour toute demande de renseignements : 
 

SAS GT Vacances 
66 140 CANET PLAGE 

Tel : 04.68.73.27.79 
Fax : 04.68.73.37.91 
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LES PLUS + 
 
 
 
 

+ La Situation 
 

Le village d’Alénya, à 5 minutes des plages et du golf international 18 trous de St 
Cyprien, 10 min de PERPIGNAN et 25 mn de l’aéroport, une demi-heure de 
l’Espagne, 1h30 des stations de sports d’hiver et proche de toutes commodités.  

 

 
 
 

+  La Résidence  
 

Sur un site de 4 ha paysagé, notre complexe vous offrira un hôtel 3* entièrement 
rénové de 50 chambres ainsi que toute une gamme d’infrastructures de loisirs et 
sportives (piscine, courts de tennis, terrain multisports, centre spa avec hammam, 
jacuzzi, massages…), parking sécurisé, réception multilingue, bar, restaurant… 
 

 
 
 

+  Le Programme 
 

Ensemble résidentiel de 90 appartements haut de gamme repartis sur 4 immeubles.  
Livraison 1ère tranche de 25 appartements + spa + restaurant : Juin 2007. 
Livraison 2eme tranche de 25 appartements + hôtel : Juin 2008. 
Livraison 3eme et 4eme tranche : Juin 2009 et 2010 
 

 
 
 

+  La Conception 
 

Répondant à la demande de notre clientèle touristique, professionnelle et sportive. 
F2 et F3, de 40 m2 et 60 m² habitables, mise à disposition de parking. 
 

 
 
 

+  Les Prestations 
 

 Vastes terrasses, climatisation réversible, … 
Garanties biennale, décennale, assurance dommage ouvrage. 
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RESIDENCES DE TOURISME CLASSEES 
 

 
L’investissement dans le cadre  

d’une résidence de tourisme classée 
 
 
« Les personnes qui investissent dans une Résidence de Tourisme Classée peuvent 
bénéficier du remboursement de la TVA. 
 
Une Résidence de Tourisme est un hébergement commercial classé, faisant l’objet d’une 
exploitation soit permanente, soit saisonnière.   
 
Elle est constituée d’un ensemble homogène de chambres ou d’appartements meublés, 
disposés en unités collectives ou pavillonnaires.  
 
Elle a une capacité d’au moins 100 lits, loués à la journée, à la semaine ou au mois, à une 
clientèle touristique qui n’y élit pas domicile. 
 
Elle est dotée d’un minimum d’équipements et de services communs. Certaines de ces 
résidences proposent, en outre, divers services à la carte de nature para-hôtelière. 
Dans tous les cas elle est gérée par une personne physique ou morale. 
 
La Résidence de Tourisme est assujettie à la TVA lorsqu’elle est classée. Autrement dit, 
lorsque le préfet a délivré une attestation certifiant que la construction répond aux normes 
techniques imposées aux résidences de tourisme.  
 
La Résidence doit, dés le début de son exploitation, être louée à un exploitant unique. 
 
Quant à l’exploitant, il doit souscrire auprès de l’administration fiscale un engagement de 
promotion  touristique à l’étranger.  
 
Il faut qu’il s’engage pendant les 24 premiers mois d’exploitation, à dépenser au moins 
1.5% des recettes d’exploitation à la recherche d’une clientèle étrangère.  
 
S’il ne peut respecter cet engagement, il peut conclure avec des tours-opérateurs des 
contrats de mise à disposition. Ce, afin qu’au moins 20% des unités d’hébergement de la 
Résidence soient réservés aux touristes étrangers. » 
 
 
 

Investissement Conseil n°584 
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Un investissement judicieux 
 

Les résidences CELA réunissent l’ensemble des qualités qui sont le gage d’un bon investissement :  
·  une situation privilégiée au cœur d’une commune en plein développement  
·  une demande touristique importante 
·  un projet immobilier de qualité, notamment avec la création systématique d’un spa ou d’un centre   

                   thermo ludique dans chaque résidence 
·  une gestion confiée au groupe CELA, spécialisé depuis plus de 20 ans dans la gestion de  

                   résidence de tourisme. 
 

Autant d’atouts qui sauront séduire les investisseurs en quête de réaliser une opération en toute sérénité. Au 
delà des qualités intrinsèques de l’opération, les investisseurs peuvent bénéficier du statut de loueur en 
meublé professionnel (LMP) ou non professionnel (LMNP). 
 

Une gestion CELA Hôtels & Resorts 
 

La société GT VACANCES, filiale du groupe CELA prendra à bail l’ensemble des appartements pour une 
première période de 11 ans renouvelable. Elle vous garantira un loyer quelque soit le remplissage effectif de 
votre appartement.  
 
Le groupe CELA exploitant à titre principal de résidences de tourisme, gestionnaire de centre aqualudique-
spa et de restaurants, est un des leaders dans ce domaine.  
CELA est notamment l’un des opérateurs incontournables auprès des comités d’entreprises tels que ceux 
d’EDF/GDF, Air France, la Bourse de Paris, etc… 
 
Fort de la demande de ces clients, cette société diversifie ses services en proposant notamment 
l’organisation de séminaires aux entreprises, des stages d’entraînements dédiés aux sportifs professionnels 
et de nombreuses activités ludiques pour toute la famille.   
 
Le groupe exploite entre autre le complexe immobilier « Malibu Village » à Canet en Roussillon (450 
logements), et projette d’exploiter pour 2007-2008 les sites de : Alénya, Chamrousse, Orelle, Isola 2000, 
Caudiès de Fenouillèdes, Sylvanes, La Salvetat sur Agout, Evian et bien d’autres encore…  
      
Au terme des 2 prochaines années, GT VACANCES gérera plus de 5 000 lits dans différents sites à la mer, à 
la montagne ou à la campagne.  
 
Elle se développe rapidement tout en veillant au respect d’un cahier des charges minutieux : choix des sites 
d’implantation disposant d’une forte valeur ajoutée (SPA, centre ludique, centre aqualudique) , qualité 
architecturale, conception des espaces et qualité du mobilier, offres d’équipements sportifs et ludiques 
diversifiés et enfin un accueil et un service spécialisé irréprochable ayant fait ses preuves depuis plus de 20 
ans. 
 

Les raisons d’investir en LMP-LMNP 
 LMP LMNP 
 
Constitution d’un patrimoine de haute qualité X X 
Constitution d’une rente garantie et défiscalisée pendant la quasi totalité de 
l’opération X X 
Importante économie d’impôts dés la 1e année et les années suivantes X  
Protection de sa famille (ADI). (en cas de décès ou invalidité, l’assurance du 
prêt rembourse le crédit. votre famille dispose d’un patrimoine et de revenus 
immédiat – loyer). 

X X 

Exonération des plus-values au bout de 5 années d’exploitation X  
Statuts social permettant, dans certains cas, d’optimiser sa retraire voire sa 
couverture sociale X X 
Exonération de l’ISF dans la majorité des cas, notamment pour les retraités. X  
Economie de la TVA sur l’investissement global soit 19.6%. X X 
Optimisation de la succession par la mise en place d’une SARL de famille X X 
Loyers garantis sur une période de 11 ans renouvelable X X 
Rentabilité nette de 4% du montant HT de l’investissement immobilier avec 
crédit vacances de 1% du montant HT de l’acquisition X X 
Toutes les charges de copropriété réglées par le gestionnaire X X 
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Avantages Propriétaires CELA 
  

 
 

·  Un Crédit-Vacances de 1.25 % du montant HT de l’acquisition à utiliser chaque année 

dans toutes les destinations du groupe. 

 

·  20% sur les tarifs demi-pension.  

 

·  10% sur la restauration. 
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Hôtel 
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Ilôt B 

Ilôt B 
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Ilôt B 
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Ilot B 

 
T2 Central 

 

Séjour / Cuisine   23.60 m² 
Entrée   2.70 m² 
Chambre 1 + placard  11.10 m² 
Sdb / WC   4.90 m² 
Terrasse   9.70 m² 
 

Surfaces annexes  :  9.70 m² 
Surface habitable :  42.30 m² 
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Ilot B 

 
T2 Traversant 

 

Séjour / Cuisine   21.00 m² 
Entrée   2.10 m² 
Chambre 1 + placard  12.20 m² 
Sdb / WC   4.80 m² 
Terrasse   9.90 m² 
 

Surfaces annexes  :  9.90 m² 
Surface habitable :  40.10 m² 
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Ilot B 

 
T3 Traversant 

 

Séjour / Cuisine   23.00 m² 
Entrée   6.10 m² 
Chambre 1 + placard       10.00 m² 
Douche    2.50 m² 
Wc    1.40 m² 
Chambre 2 + placard 11.30 m² 
Sdb / WC   5.20 m² 
Terrasse   9.70 m² 
 

Surfaces an nexes  :  9.70 m² 
Surface habitable :  59.40 m² 
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LOGEMENTS COLLECTIFS 

 
 

NOTICE DESCRITPTIVE TECHNIQUE.  
Conforme au modèle prévu par l’article R261.13 du CCH et publié en annexe à l’arrêté du 10 mai 1968.(JO du 29 juin 1968) 
 
Fondations : 
Etude sol par bureau d’étude 
Fondation gros béton descendus au bon sol. 
Arase au mortier hydrofugé pour éviter les remontés d’humidité. 
Plancher sous les zones habitables : Poutrelles et hourdis isolant en sous face  avec dalle de 
compression. 
Planchers H 
 
Branchements et évacuations : 
Evacuation des eaux usées et vannes dans tuyaux PVC avec regards de visite. 
Alimentation d’eau potable par tuyau PE jusqu’au logement. 
Fourreaux pour câbles EDF et télécom jusqu’au coffret en limite. 
 
Maçonnerie :    selon étude ingénieur structure 
Murs extérieurs : béton 
Murs séparatif de logement en murs plein de béton 
Poteaux, poutres, chaînages et raidisseurs en béton et armatures selon les règles 
parasismiques. 
Planchers d’étage :  préfabriqué loi de masse. 
 
Charpente :  
Fermettes industrielles en bois, traitées insecticide et fongicide et contreventées. 
 
Toitures : 
Tuiles mécaniques rondes de type collées sur des liteaux bois. 
Faîtages et arêtiers en tuiles canal maçonnées. Noue réalisée en zinc. 
Solin d’étanchéité en plomb avec bavette contre –solin en zinc. 
 
Menuiseries extérieures :      conforme à la RT 2000 
Baies coulissantes en aluminium laqué. 
Fenêtres et portes Fenêtres en bois ou aluminium ou PVC ouvrant à la Française. 
Epaisseur des dormants : 100 mm. Double vitrage 16-4. Poignées en alu 
Porte d’entrée avec serrure de sûreté 3 points.. 
 
Fermetures : 
Pour les baies coulissantes : Volets roulants alu motorisés ou volet coulissant persienné 
Pour les fenêtres et portes fenêtres : Volets roulants manœuvre par tige oscillante ou volet 
coulissant persienné. 
 
Serrurerie : 
Grilles de défenses avec motif  barreaudage. 
Gardes Corps métal à   barreaudage . 
 
 



 
Portes intérieures : 
1 vantail post formé prépeint blanc sur huisserie de 70 en bois du nord formant recouvrement. 
Largeur de passage 0.80 m. joint caoutchouc d’isolation sur le vantail de la porte d’accès au 
garage. 
 
Chauffage :    selon étude thermique RT 2000 
Chauffage direct par convecteurs muraux équipés d’un thermostat électronique 6 ordres  
Séjour :   2 convecteurs 1000 W 
Cuisine : 1 convecteur 1000 W 
Chambres :  1 convecteur 1000 W 
Salle de Bains :  1 convecteur 750 W 
Mise en place de chauffage et rafraîchissement réversible avec unité intérieure murale. 
 
Ventilation :   Extracteur de VMC dans les combles selon étude thermique 
Bouches d’extraction en PVC (réglables dans les cuisines) 
Entrées d’air d’isolement phonique de 30 dB dans les coffres des volets roulants ou dans les 
huisseries. 
 
Isolation :     selon étude thermique RT 2000  
Doublage des murs extérieurs avec panneaux composés d’une plaque de plâtre 10 mm et 80 
mm de polystyrène. 
Doublage des murs entre logements avec panneaux composés d’une plaque de plâtre 10 mm 
et 80 mm de laine de roche type Calibel. 
Isolation des combles avec laine de verre déroulée dans les combles. 
 
Cloisons : 
Cloisons de distribution des logements type cloison alvéolaire . Epaisseur : 50 mm. 
 
Plafonds : 
Etage : plafonds suspendus avec 1 plaque de plâtre type BA 13 mm. 
RDC dalle préfabriqué 
 
Plâtrerie : 
Enduit au plâtre sur un côté des murs séparatifs. 
 
Carrelage :  
Isolation phonique sous carrelage type Vélaphone 20 dB. 
Carrelage des logements, en carreaux de grès émaillé 30 X 30, 1er choix, classe IV. 
Faïences murales 20 X 20 dans salle de bains (hauteur 2.20m sur pourtour des douches et 
baignoires)  
Parties communes escalier, en carreaux de grès émaillé 30 X 30, 1er choix, classe IV. 
 
Enduit des façades : 
Projection d’un enduit mono couche ou peinture sur béton banché. 
 
Etanchéité des parois des salles de bains : 
Application de 2 couches d’enduit type PREGYTANCHE 
 
Peinture : 
Murs et plafonds : projection de gouttelette type bagard grains fins. Ecrasé sur les murs, 
grains fins au plafond. 
Dans salle d’eau : Application de 2 couches de laque glycéro. 
Portes intérieures : Application de 2 couches de laque glycéro. 
 
 



 
Placards : 
 Vantaux coulissant sur rail au sol et guide en plafond. Panneaux en stratifié blanc de 8 mm 
d’épaisseur. 
 
 
Sanitaires : 
Appareils sanitaires blancs. 
1Vasque de 55 sur meuble bas stratifié de 0.80 m 2 portes, plan post-formé. 
Baignoire acrylique 1.70  X 0.75. 
WC avec mécanisme à double poussoir et abattants en résine. 
Evier en grès sur meuble 2 portes stratifié. 
Robinetterie : Mitigeurs pour lavabos et évier. Mitigeur et barre de douche pour baignoire. 
 
Eau Chaude : Cumulus avec groupe de sécurité : capacité selon normes en vigueur. 
 
Plomberie : 
Installation en tubes polyéthylène encastrés sous gaines. 
2 robinets pour machines à laver par logement. 
 
Electricité : 
Installation encastrée,  
Conforme C15 / 100. 
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Ilôt B 
 
 
 
 
 

2e ETAGE 
 
       

F3 t F2 c F2 t F2 t F2 c F3 t F3 t 

       

n°44 n°45 n°46 n°47 n°48 n°49 n°50 

 
 
 
 
 

1er ETAGE 
 
         

F3 t F2 c F2 t F2 t F2 c F3 t F3 t F2 c F2 t 

         

n°35 n°36 n°37 n°38 n°39 n°40 n°41 n°42 n°43 
 
 
 
 
 

RDC 
 
         

F3 t F2 c F2 t F2 t F2 c F3 t F3 t F2 c F2 t 

         

n°26 n°27 n°28 n°29 n°30 n°31 n°32 n°33 n°34 
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PRIX DE VENTE  
 
 
 
 
 

	

 TARIF PUBLIC RENTABILITE 
CREDIT 

VACANCES 

Type d’appt HT TTC 4% net 
HT/ an 

Soit par 
mois 

1.25% net HT 

F2  traversant 127 000 € 151 842 € 5080 € 423 € 1 587,50 € 

F2 central 132 000 € 157 852 € 5280 € 440 € 1 650 € 

F3 traversant 182 000 € 217 672 € 7280 € 607 € 2 275 € 
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PLAN D’ACCES 
  


